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QUÉBEC EN TRANSITION CONSTITUTIONNELLE
PRÉAMBULE — VOLET 2
Le présent volet encadre la période transitoire durant laquelle le Québec, à la suite d’un mandat démocratique explicite, met en œuvre sa transition constitutionnelle vers la souveraineté.
Cette transition a pour objectifs :
· la continuité intégrale des droits ;
· la stabilité économique et sociale ;
· la neutralisation des risques internes et externes ;
· l’application progressive de la Constitution du Québec souverain.
Aucune disposition du présent volet ne peut être interprétée comme autorisant une dérive autoritaire, un régime d’exception permanent ou une confiscation démocratique.

LIVRE I
DE L’AUTORITÉ TRANSITOIRE ET DE SES LIMITES
Article 1 — Création de l’Autorité de transition
Une Autorité de transition constitutionnelle (ATC) est instituée pour la durée strictement nécessaire à la transition.

Article 2 — Mandat exclusif
L’ATC a pour seul mandat :
· d’appliquer la Constitution adoptée ;
· d’assurer la continuité des services essentiels ;
· de coordonner la mise en place des institutions définitives.
Toute mission additionnelle est interdite.

Article 3 — Durée strictement limitée
La durée de la transition est limitée et déterminée par un calendrier public.
Toute prolongation exige l’approbation populaire.

Article 4 — Interdiction de concentration du pouvoir
Aucun membre de l’ATC ne peut cumuler plusieurs pouvoirs institutionnels.
La séparation des pouvoirs demeure pleinement effective.

Article 5 — Transparence intégrale
Toutes les décisions, dépenses et actes de l’ATC sont publics, motivés et traçables.
Les exceptions sont strictement limitées à la sécurité immédiate des personnes.

Article 6 — Interdiction de captation
Toute influence exercée par :
· des multinationales ;
· des intérêts financiers ;
· des puissances étrangères ;
· des organisations idéologiques supranationales
est interdite.
Toute violation entraîne la destitution immédiate.

LIVRE II
DE LA TRANSITION JURIDIQUE ET DES DROITS
Article 7 — Continuité juridique contrôlée
Les lois existantes demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas incompatibles avec la Constitution du Québec souverain.

Article 8 — Audit juridique général
Un audit exhaustif des lois, règlements, contrats et engagements est déclenché dès l’ouverture de la transition.
Toute norme incompatible est suspendue ou abrogée de manière motivée.

Article 9 — Absence de rétroactivité défavorable
Aucune mesure transitoire ne peut produire d’effet rétroactif défavorable aux citoyens.

Article 10 — Protection des contrats légitimes
Les contrats légitimes conclus de bonne foi sont respectés.
Les contrats abusifs ou contraires à l’intérêt public peuvent être renégociés ou résiliés.

Article 11 — Continuité judiciaire
Les tribunaux demeurent pleinement opérationnels durant la transition.
Les recours demeurent accessibles et effectifs.

LIVRE III
DE LA TRANSITION ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE ET MONÉTAIRE
Article 12 — Stabilité économique prioritaire
La transition ne peut être utilisée pour provoquer ou exploiter une crise économique.
La protection de l’épargne, des revenus et des pensions est absolue.

Article 13 — Continuité des moyens de paiement
Les moyens de paiement existants demeurent valides durant la transition.
Toute évolution monétaire est progressive, annoncée et sécurisée.

Article 14 — Mise en place progressive de la banque publique
La banque publique nationale est mise en place progressivement.
Elle coexiste temporairement avec les institutions existantes, sous contrôle renforcé.

Article 15 — Encadrement strict des banques privées
Les banques privées :
· ne peuvent créer de monnaie ;
· ne peuvent imposer de frais abusifs ;
· sont soumises à une transparence totale.

Article 16 — Lutte renforcée contre l’évasion fiscale
Les mécanismes de lutte contre l’évasion et l’évitement fiscaux sont immédiatement renforcés.

LIVRE IV
DE LA SÉCURITÉ ET DES MENACES HOSTILES
Article 17 — Protection contre l’ingérence
Toute ingérence étrangère, économique ou politique est activement contrée.

Article 18 — Interdiction de la propagande
Toute propagande institutionnelle est interdite durant la transition.
L’information doit être factuelle et pluraliste.

Article 19 — Enquêtes indépendantes croisées
Aucune enquête interne n’est permise concernant les forces de sécurité.
Les enquêtes sont confiées à des autorités indépendantes croisées.

Article 20 — Protection des dénonciateurs
Les dénonciateurs bénéficient d’une protection maximale, incluant anonymat et sécurité.

LIVRE V
DE LA PARTICIPATION CITOYENNE ET DE LA FIN DE LA TRANSITION
Article 21 — Participation citoyenne continue
La population est consultée régulièrement durant la transition.

Article 22 — Décisions irréversibles
Toute décision irréversible exige l’approbation populaire.

Article 23 — Fin de la transition
La transition prend fin lorsque :
· les institutions définitives sont opérationnelles ;
· la Constitution est pleinement appliquée.

Article 24 — Dissolution de l’ATC
L’ATC est dissoute automatiquement à la fin de la transition.
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